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Contre Georges Abdallah, l'acharnement de l'État, encore et toujours
La Campagne Unitaire pour la Libération de Georges Ibrahim Abdallah a appris que le parquet général a formé un 
pourvoi en cassation contre
cause la libération de notre camarade obtenue en première instance le 15 novembre 2024... avait inventé de 
l'ajourner à une nouvelle audience, fixée au 19 juin prochain,
d'indemnisation des parties civiles
  
En lançant cette nouvelle offensive contre la libération de notre camarade, le parquet 
pouvoir 
Nous saurons dans quelques jours sur quels points porte précisément cette attaque. La Cour de cassation, elle, si 
elle ne 
partiellement. Elle pourrait aussi décider de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel pour qu'elle soit 
rejugée.
 
La seule chose qui pour nous e
de poursuivre la mobilisation, pour contrer cette nouvelle attaque du pouvoir et de sa justice. Et non pas seulement 
continuer à mobiliser, dans la diversité de nos opinion
communiste, mais élargir encore plus cette mobilisation, modifier encore plus le rapport de force avec l'État. Ce 
rapport de force, c'est celui que nous avons construit pendant toutes ces dernières année
décision de libérer notre camarade, comme cela a dû être admis par la justice qui reconnaît aujourd'hui que 
Georges Ibrahim Abdallah est devenu un prisonnier bien «
 
Si le parquet fait ce qu'il a à faire, nous les mil
nous savons donc aussi très bien ce qu'il nous reste à faire, sans jamais céder au pessimisme face aux offensives 
du pouvoir, sans jamais craindre la répression croissante contre les voix et 
antisionistes. Le pouvoir et son appareil répressif s'acharne à perpétuité contre Georges Abdallah
démontrer sur tous les terrains et par tous les moyens nécessaires que, tous unis pour la cause juste de not
camarade, nous allons continuer de nous acharner à obtenir sa libération, jusqu'à la victoire
 
Le nouveau plan de bataille avec de nouvelles dates de mobilisation jusqu'au 19 juin adoptées par la Campagne 
Unitaire et l'ensemble des soutiens de George
ces nouveaux grands temps forts nationaux et internationaux et de toutes les initiatives locales pour faire de la 
libération de Georges Abdallah un impératif de chaque instant et de toutes n
À l'offensive pour contrer les attaques du pouvoir
Ensemble, c'est ensemble que nous vaincrons
La victoire ou la victoire
Libérons Georges Abdallah
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Contre Georges Abdallah, l'acharnement de l'État, encore et toujours
La Campagne Unitaire pour la Libération de Georges Ibrahim Abdallah a appris que le parquet général a formé un 
pourvoi en cassation contre
cause la libération de notre camarade obtenue en première instance le 15 novembre 2024... avait inventé de 
l'ajourner à une nouvelle audience, fixée au 19 juin prochain,
d'indemnisation des parties civiles

En lançant cette nouvelle offensive contre la libération de notre camarade, le parquet 
pouvoir – est dans son rôle qui consiste depuis toujours à tout faire pour maintenir Georges Abdallah en prison. 
Nous saurons dans quelques jours sur quels points porte précisément cette attaque. La Cour de cassation, elle, si 
elle ne rejette pas ce pourvoi, pourra décider ou non de casser la décision de la cour d'appel, totalement ou 
partiellement. Elle pourrait aussi décider de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel pour qu'elle soit 
rejugée. 

La seule chose qui pour nous e
de poursuivre la mobilisation, pour contrer cette nouvelle attaque du pouvoir et de sa justice. Et non pas seulement 
continuer à mobiliser, dans la diversité de nos opinion
communiste, mais élargir encore plus cette mobilisation, modifier encore plus le rapport de force avec l'État. Ce 
rapport de force, c'est celui que nous avons construit pendant toutes ces dernières année
décision de libérer notre camarade, comme cela a dû être admis par la justice qui reconnaît aujourd'hui que 
Georges Ibrahim Abdallah est devenu un prisonnier bien «

Si le parquet fait ce qu'il a à faire, nous les mil
nous savons donc aussi très bien ce qu'il nous reste à faire, sans jamais céder au pessimisme face aux offensives 
du pouvoir, sans jamais craindre la répression croissante contre les voix et 
antisionistes. Le pouvoir et son appareil répressif s'acharne à perpétuité contre Georges Abdallah
démontrer sur tous les terrains et par tous les moyens nécessaires que, tous unis pour la cause juste de not
camarade, nous allons continuer de nous acharner à obtenir sa libération, jusqu'à la victoire

Le nouveau plan de bataille avec de nouvelles dates de mobilisation jusqu'au 19 juin adoptées par la Campagne 
Unitaire et l'ensemble des soutiens de George
ces nouveaux grands temps forts nationaux et internationaux et de toutes les initiatives locales pour faire de la 
libération de Georges Abdallah un impératif de chaque instant et de toutes n
À l'offensive pour contrer les attaques du pouvoir
Ensemble, c'est ensemble que nous vaincrons
La victoire ou la victoire
Libérons Georges Abdallah
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Contre Georges Abdallah, l'acharnement de l'État, encore et toujours
La Campagne Unitaire pour la Libération de Georges Ibrahim Abdallah a appris que le parquet général a formé un 
pourvoi en cassation contre 
cause la libération de notre camarade obtenue en première instance le 15 novembre 2024... avait inventé de 
l'ajourner à une nouvelle audience, fixée au 19 juin prochain,
d'indemnisation des parties civiles

En lançant cette nouvelle offensive contre la libération de notre camarade, le parquet 
est dans son rôle qui consiste depuis toujours à tout faire pour maintenir Georges Abdallah en prison. 

Nous saurons dans quelques jours sur quels points porte précisément cette attaque. La Cour de cassation, elle, si 
rejette pas ce pourvoi, pourra décider ou non de casser la décision de la cour d'appel, totalement ou 

partiellement. Elle pourrait aussi décider de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel pour qu'elle soit 

La seule chose qui pour nous e
de poursuivre la mobilisation, pour contrer cette nouvelle attaque du pouvoir et de sa justice. Et non pas seulement 
continuer à mobiliser, dans la diversité de nos opinion
communiste, mais élargir encore plus cette mobilisation, modifier encore plus le rapport de force avec l'État. Ce 
rapport de force, c'est celui que nous avons construit pendant toutes ces dernières année
décision de libérer notre camarade, comme cela a dû être admis par la justice qui reconnaît aujourd'hui que 
Georges Ibrahim Abdallah est devenu un prisonnier bien «

Si le parquet fait ce qu'il a à faire, nous les mil
nous savons donc aussi très bien ce qu'il nous reste à faire, sans jamais céder au pessimisme face aux offensives 
du pouvoir, sans jamais craindre la répression croissante contre les voix et 
antisionistes. Le pouvoir et son appareil répressif s'acharne à perpétuité contre Georges Abdallah
démontrer sur tous les terrains et par tous les moyens nécessaires que, tous unis pour la cause juste de not
camarade, nous allons continuer de nous acharner à obtenir sa libération, jusqu'à la victoire

Le nouveau plan de bataille avec de nouvelles dates de mobilisation jusqu'au 19 juin adoptées par la Campagne 
Unitaire et l'ensemble des soutiens de George
ces nouveaux grands temps forts nationaux et internationaux et de toutes les initiatives locales pour faire de la 
libération de Georges Abdallah un impératif de chaque instant et de toutes n
À l'offensive pour contrer les attaques du pouvoir
Ensemble, c'est ensemble que nous vaincrons
La victoire ou la victoire ! 
Libérons Georges Abdallah !
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Contre Georges Abdallah, l'acharnement de l'État, encore et toujours
La Campagne Unitaire pour la Libération de Georges Ibrahim Abdallah a appris que le parquet général a formé un 

 l'arrêt de la cour d'appel de Paris du 20 février dernier. Celle
cause la libération de notre camarade obtenue en première instance le 15 novembre 2024... avait inventé de 
l'ajourner à une nouvelle audience, fixée au 19 juin prochain,
d'indemnisation des parties civiles », une «

En lançant cette nouvelle offensive contre la libération de notre camarade, le parquet 
est dans son rôle qui consiste depuis toujours à tout faire pour maintenir Georges Abdallah en prison. 

Nous saurons dans quelques jours sur quels points porte précisément cette attaque. La Cour de cassation, elle, si 
rejette pas ce pourvoi, pourra décider ou non de casser la décision de la cour d'appel, totalement ou 

partiellement. Elle pourrait aussi décider de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel pour qu'elle soit 

La seule chose qui pour nous est certaine, c'est que cet événement exige de tous les soutiens de Georges Abdallah 
de poursuivre la mobilisation, pour contrer cette nouvelle attaque du pouvoir et de sa justice. Et non pas seulement 
continuer à mobiliser, dans la diversité de nos opinion
communiste, mais élargir encore plus cette mobilisation, modifier encore plus le rapport de force avec l'État. Ce 
rapport de force, c'est celui que nous avons construit pendant toutes ces dernières année
décision de libérer notre camarade, comme cela a dû être admis par la justice qui reconnaît aujourd'hui que 
Georges Ibrahim Abdallah est devenu un prisonnier bien «

Si le parquet fait ce qu'il a à faire, nous les mil
nous savons donc aussi très bien ce qu'il nous reste à faire, sans jamais céder au pessimisme face aux offensives 
du pouvoir, sans jamais craindre la répression croissante contre les voix et 
antisionistes. Le pouvoir et son appareil répressif s'acharne à perpétuité contre Georges Abdallah
démontrer sur tous les terrains et par tous les moyens nécessaires que, tous unis pour la cause juste de not
camarade, nous allons continuer de nous acharner à obtenir sa libération, jusqu'à la victoire

Le nouveau plan de bataille avec de nouvelles dates de mobilisation jusqu'au 19 juin adoptées par la Campagne 
Unitaire et l'ensemble des soutiens de George
ces nouveaux grands temps forts nationaux et internationaux et de toutes les initiatives locales pour faire de la 
libération de Georges Abdallah un impératif de chaque instant et de toutes n
À l'offensive pour contrer les attaques du pouvoir
Ensemble, c'est ensemble que nous vaincrons

! 

Contre Georges Abdallah, l'acharnement de l'État, encore et toujours
La Campagne Unitaire pour la Libération de Georges Ibrahim Abdallah a appris que le parquet général a formé un 

l'arrêt de la cour d'appel de Paris du 20 février dernier. Celle
cause la libération de notre camarade obtenue en première instance le 15 novembre 2024... avait inventé de 
l'ajourner à une nouvelle audience, fixée au 19 juin prochain,

», une « mesquinerie juridique

En lançant cette nouvelle offensive contre la libération de notre camarade, le parquet 
est dans son rôle qui consiste depuis toujours à tout faire pour maintenir Georges Abdallah en prison. 

Nous saurons dans quelques jours sur quels points porte précisément cette attaque. La Cour de cassation, elle, si 
rejette pas ce pourvoi, pourra décider ou non de casser la décision de la cour d'appel, totalement ou 

partiellement. Elle pourrait aussi décider de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel pour qu'elle soit 

st certaine, c'est que cet événement exige de tous les soutiens de Georges Abdallah 
de poursuivre la mobilisation, pour contrer cette nouvelle attaque du pouvoir et de sa justice. Et non pas seulement 
continuer à mobiliser, dans la diversité de nos opinion
communiste, mais élargir encore plus cette mobilisation, modifier encore plus le rapport de force avec l'État. Ce 
rapport de force, c'est celui que nous avons construit pendant toutes ces dernières année
décision de libérer notre camarade, comme cela a dû être admis par la justice qui reconnaît aujourd'hui que 
Georges Ibrahim Abdallah est devenu un prisonnier bien «

Si le parquet fait ce qu'il a à faire, nous les militants de longue date ou plus récemment entrés dans la bataille, 
nous savons donc aussi très bien ce qu'il nous reste à faire, sans jamais céder au pessimisme face aux offensives 
du pouvoir, sans jamais craindre la répression croissante contre les voix et 
antisionistes. Le pouvoir et son appareil répressif s'acharne à perpétuité contre Georges Abdallah
démontrer sur tous les terrains et par tous les moyens nécessaires que, tous unis pour la cause juste de not
camarade, nous allons continuer de nous acharner à obtenir sa libération, jusqu'à la victoire

Le nouveau plan de bataille avec de nouvelles dates de mobilisation jusqu'au 19 juin adoptées par la Campagne 
Unitaire et l'ensemble des soutiens de Georges Abdallah en est une nouvelle démonstration
ces nouveaux grands temps forts nationaux et internationaux et de toutes les initiatives locales pour faire de la 
libération de Georges Abdallah un impératif de chaque instant et de toutes n
À l'offensive pour contrer les attaques du pouvoir ! 
Ensemble, c'est ensemble que nous vaincrons ! 

Contre Georges Abdallah, l'acharnement de l'État, encore et toujours
La Campagne Unitaire pour la Libération de Georges Ibrahim Abdallah a appris que le parquet général a formé un 

l'arrêt de la cour d'appel de Paris du 20 février dernier. Celle
cause la libération de notre camarade obtenue en première instance le 15 novembre 2024... avait inventé de 
l'ajourner à une nouvelle audience, fixée au 19 juin prochain,

mesquinerie juridique

En lançant cette nouvelle offensive contre la libération de notre camarade, le parquet 
est dans son rôle qui consiste depuis toujours à tout faire pour maintenir Georges Abdallah en prison. 

Nous saurons dans quelques jours sur quels points porte précisément cette attaque. La Cour de cassation, elle, si 
rejette pas ce pourvoi, pourra décider ou non de casser la décision de la cour d'appel, totalement ou 

partiellement. Elle pourrait aussi décider de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel pour qu'elle soit 

st certaine, c'est que cet événement exige de tous les soutiens de Georges Abdallah 
de poursuivre la mobilisation, pour contrer cette nouvelle attaque du pouvoir et de sa justice. Et non pas seulement 
continuer à mobiliser, dans la diversité de nos opinions et en respectant toujours son identité de militant 
communiste, mais élargir encore plus cette mobilisation, modifier encore plus le rapport de force avec l'État. Ce 
rapport de force, c'est celui que nous avons construit pendant toutes ces dernières année
décision de libérer notre camarade, comme cela a dû être admis par la justice qui reconnaît aujourd'hui que 
Georges Ibrahim Abdallah est devenu un prisonnier bien « encombrant

itants de longue date ou plus récemment entrés dans la bataille, 
nous savons donc aussi très bien ce qu'il nous reste à faire, sans jamais céder au pessimisme face aux offensives 
du pouvoir, sans jamais craindre la répression croissante contre les voix et 
antisionistes. Le pouvoir et son appareil répressif s'acharne à perpétuité contre Georges Abdallah
démontrer sur tous les terrains et par tous les moyens nécessaires que, tous unis pour la cause juste de not
camarade, nous allons continuer de nous acharner à obtenir sa libération, jusqu'à la victoire

Le nouveau plan de bataille avec de nouvelles dates de mobilisation jusqu'au 19 juin adoptées par la Campagne 
s Abdallah en est une nouvelle démonstration

ces nouveaux grands temps forts nationaux et internationaux et de toutes les initiatives locales pour faire de la 
libération de Georges Abdallah un impératif de chaque instant et de toutes n

 

Contre Georges Abdallah, l'acharnement de l'État, encore et toujours
La Campagne Unitaire pour la Libération de Georges Ibrahim Abdallah a appris que le parquet général a formé un 

l'arrêt de la cour d'appel de Paris du 20 février dernier. Celle
cause la libération de notre camarade obtenue en première instance le 15 novembre 2024... avait inventé de 
l'ajourner à une nouvelle audience, fixée au 19 juin prochain, afin qu'il «

mesquinerie juridique » inédite selon l'avocat de Georges Abdallah.

En lançant cette nouvelle offensive contre la libération de notre camarade, le parquet 
est dans son rôle qui consiste depuis toujours à tout faire pour maintenir Georges Abdallah en prison. 

Nous saurons dans quelques jours sur quels points porte précisément cette attaque. La Cour de cassation, elle, si 
rejette pas ce pourvoi, pourra décider ou non de casser la décision de la cour d'appel, totalement ou 

partiellement. Elle pourrait aussi décider de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel pour qu'elle soit 

st certaine, c'est que cet événement exige de tous les soutiens de Georges Abdallah 
de poursuivre la mobilisation, pour contrer cette nouvelle attaque du pouvoir et de sa justice. Et non pas seulement 

s et en respectant toujours son identité de militant 
communiste, mais élargir encore plus cette mobilisation, modifier encore plus le rapport de force avec l'État. Ce 
rapport de force, c'est celui que nous avons construit pendant toutes ces dernières année
décision de libérer notre camarade, comme cela a dû être admis par la justice qui reconnaît aujourd'hui que 

encombrant ». 

itants de longue date ou plus récemment entrés dans la bataille, 
nous savons donc aussi très bien ce qu'il nous reste à faire, sans jamais céder au pessimisme face aux offensives 
du pouvoir, sans jamais craindre la répression croissante contre les voix et 
antisionistes. Le pouvoir et son appareil répressif s'acharne à perpétuité contre Georges Abdallah
démontrer sur tous les terrains et par tous les moyens nécessaires que, tous unis pour la cause juste de not
camarade, nous allons continuer de nous acharner à obtenir sa libération, jusqu'à la victoire

Le nouveau plan de bataille avec de nouvelles dates de mobilisation jusqu'au 19 juin adoptées par la Campagne 
s Abdallah en est une nouvelle démonstration

ces nouveaux grands temps forts nationaux et internationaux et de toutes les initiatives locales pour faire de la 
libération de Georges Abdallah un impératif de chaque instant et de toutes n

Contre Georges Abdallah, l'acharnement de l'État, encore et toujours
La Campagne Unitaire pour la Libération de Georges Ibrahim Abdallah a appris que le parquet général a formé un 

l'arrêt de la cour d'appel de Paris du 20 février dernier. Celle
cause la libération de notre camarade obtenue en première instance le 15 novembre 2024... avait inventé de 

afin qu'il « justifie d'un effort conséquent 
» inédite selon l'avocat de Georges Abdallah.

En lançant cette nouvelle offensive contre la libération de notre camarade, le parquet 
est dans son rôle qui consiste depuis toujours à tout faire pour maintenir Georges Abdallah en prison. 

Nous saurons dans quelques jours sur quels points porte précisément cette attaque. La Cour de cassation, elle, si 
rejette pas ce pourvoi, pourra décider ou non de casser la décision de la cour d'appel, totalement ou 

partiellement. Elle pourrait aussi décider de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel pour qu'elle soit 

st certaine, c'est que cet événement exige de tous les soutiens de Georges Abdallah 
de poursuivre la mobilisation, pour contrer cette nouvelle attaque du pouvoir et de sa justice. Et non pas seulement 

s et en respectant toujours son identité de militant 
communiste, mais élargir encore plus cette mobilisation, modifier encore plus le rapport de force avec l'État. Ce 
rapport de force, c'est celui que nous avons construit pendant toutes ces dernières année
décision de libérer notre camarade, comme cela a dû être admis par la justice qui reconnaît aujourd'hui que 

 

itants de longue date ou plus récemment entrés dans la bataille, 
nous savons donc aussi très bien ce qu'il nous reste à faire, sans jamais céder au pessimisme face aux offensives 
du pouvoir, sans jamais craindre la répression croissante contre les voix et les actions anti
antisionistes. Le pouvoir et son appareil répressif s'acharne à perpétuité contre Georges Abdallah
démontrer sur tous les terrains et par tous les moyens nécessaires que, tous unis pour la cause juste de not
camarade, nous allons continuer de nous acharner à obtenir sa libération, jusqu'à la victoire

Le nouveau plan de bataille avec de nouvelles dates de mobilisation jusqu'au 19 juin adoptées par la Campagne 
s Abdallah en est une nouvelle démonstration

ces nouveaux grands temps forts nationaux et internationaux et de toutes les initiatives locales pour faire de la 
libération de Georges Abdallah un impératif de chaque instant et de toutes nos luttes.

Contre Georges Abdallah, l'acharnement de l'État, encore et toujours
La Campagne Unitaire pour la Libération de Georges Ibrahim Abdallah a appris que le parquet général a formé un 

l'arrêt de la cour d'appel de Paris du 20 février dernier. Celle-ci, sans remettre en 
cause la libération de notre camarade obtenue en première instance le 15 novembre 2024... avait inventé de 

justifie d'un effort conséquent 
» inédite selon l'avocat de Georges Abdallah.

En lançant cette nouvelle offensive contre la libération de notre camarade, le parquet – dépendant et aux ordres du 
est dans son rôle qui consiste depuis toujours à tout faire pour maintenir Georges Abdallah en prison. 

Nous saurons dans quelques jours sur quels points porte précisément cette attaque. La Cour de cassation, elle, si 
rejette pas ce pourvoi, pourra décider ou non de casser la décision de la cour d'appel, totalement ou 

partiellement. Elle pourrait aussi décider de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel pour qu'elle soit 

st certaine, c'est que cet événement exige de tous les soutiens de Georges Abdallah 
de poursuivre la mobilisation, pour contrer cette nouvelle attaque du pouvoir et de sa justice. Et non pas seulement 

s et en respectant toujours son identité de militant 
communiste, mais élargir encore plus cette mobilisation, modifier encore plus le rapport de force avec l'État. Ce 
rapport de force, c'est celui que nous avons construit pendant toutes ces dernières années et qui a joué dans la 
décision de libérer notre camarade, comme cela a dû être admis par la justice qui reconnaît aujourd'hui que 

itants de longue date ou plus récemment entrés dans la bataille, 
nous savons donc aussi très bien ce qu'il nous reste à faire, sans jamais céder au pessimisme face aux offensives 

les actions anti
antisionistes. Le pouvoir et son appareil répressif s'acharne à perpétuité contre Georges Abdallah
démontrer sur tous les terrains et par tous les moyens nécessaires que, tous unis pour la cause juste de not
camarade, nous allons continuer de nous acharner à obtenir sa libération, jusqu'à la victoire !  

Le nouveau plan de bataille avec de nouvelles dates de mobilisation jusqu'au 19 juin adoptées par la Campagne 
s Abdallah en est une nouvelle démonstration ! Saisissons

ces nouveaux grands temps forts nationaux et internationaux et de toutes les initiatives locales pour faire de la 
os luttes. 

17/03

Contre Georges Abdallah, l'acharnement de l'État, encore et toujours
La Campagne Unitaire pour la Libération de Georges Ibrahim Abdallah a appris que le parquet général a formé un 

ci, sans remettre en 
cause la libération de notre camarade obtenue en première instance le 15 novembre 2024... avait inventé de 

justifie d'un effort conséquent 
» inédite selon l'avocat de Georges Abdallah.

ant et aux ordres du 
est dans son rôle qui consiste depuis toujours à tout faire pour maintenir Georges Abdallah en prison. 

Nous saurons dans quelques jours sur quels points porte précisément cette attaque. La Cour de cassation, elle, si 
rejette pas ce pourvoi, pourra décider ou non de casser la décision de la cour d'appel, totalement ou 

partiellement. Elle pourrait aussi décider de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel pour qu'elle soit 

st certaine, c'est que cet événement exige de tous les soutiens de Georges Abdallah 
de poursuivre la mobilisation, pour contrer cette nouvelle attaque du pouvoir et de sa justice. Et non pas seulement 

s et en respectant toujours son identité de militant 
communiste, mais élargir encore plus cette mobilisation, modifier encore plus le rapport de force avec l'État. Ce 

s et qui a joué dans la 
décision de libérer notre camarade, comme cela a dû être admis par la justice qui reconnaît aujourd'hui que 

itants de longue date ou plus récemment entrés dans la bataille, 
nous savons donc aussi très bien ce qu'il nous reste à faire, sans jamais céder au pessimisme face aux offensives 

les actions anti-impérialiste et 
antisionistes. Le pouvoir et son appareil répressif s'acharne à perpétuité contre Georges Abdallah ? À nous de lui 
démontrer sur tous les terrains et par tous les moyens nécessaires que, tous unis pour la cause juste de not

Le nouveau plan de bataille avec de nouvelles dates de mobilisation jusqu'au 19 juin adoptées par la Campagne 
! Saisissons-nous de 

ces nouveaux grands temps forts nationaux et internationaux et de toutes les initiatives locales pour faire de la 

03/2025 

Contre Georges Abdallah, l'acharnement de l'État, encore et toujours ! 
La Campagne Unitaire pour la Libération de Georges Ibrahim Abdallah a appris que le parquet général a formé un 

ci, sans remettre en 
cause la libération de notre camarade obtenue en première instance le 15 novembre 2024... avait inventé de 

justifie d'un effort conséquent 
» inédite selon l'avocat de Georges Abdallah. 

ant et aux ordres du 
est dans son rôle qui consiste depuis toujours à tout faire pour maintenir Georges Abdallah en prison. 

Nous saurons dans quelques jours sur quels points porte précisément cette attaque. La Cour de cassation, elle, si 
rejette pas ce pourvoi, pourra décider ou non de casser la décision de la cour d'appel, totalement ou 

partiellement. Elle pourrait aussi décider de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel pour qu'elle soit 

st certaine, c'est que cet événement exige de tous les soutiens de Georges Abdallah 
de poursuivre la mobilisation, pour contrer cette nouvelle attaque du pouvoir et de sa justice. Et non pas seulement 

s et en respectant toujours son identité de militant 
communiste, mais élargir encore plus cette mobilisation, modifier encore plus le rapport de force avec l'État. Ce 

s et qui a joué dans la 
décision de libérer notre camarade, comme cela a dû être admis par la justice qui reconnaît aujourd'hui que 

itants de longue date ou plus récemment entrés dans la bataille, 
nous savons donc aussi très bien ce qu'il nous reste à faire, sans jamais céder au pessimisme face aux offensives 

impérialiste et 
? À nous de lui 

démontrer sur tous les terrains et par tous les moyens nécessaires que, tous unis pour la cause juste de notre 

Le nouveau plan de bataille avec de nouvelles dates de mobilisation jusqu'au 19 juin adoptées par la Campagne 
nous de 

ces nouveaux grands temps forts nationaux et internationaux et de toutes les initiatives locales pour faire de la 



 


